
 

 
 

BNP Paribas et la création d’entreprises 
 
 
Avec plus de 75 000 entreprises clientes récemment créées, et 45.000 
ouvertures de comptes chaque année à des entrepreneurs et professionnels 
libéraux, BNP Paribas est résolument engagée aux côtés de tous ceux qui ont 
l’esprit d’entreprise et la capacité de mener à terme leur projet de création. 
Au global plus de 20.000 crédits d’investissement sont actuellement consentis aux 
petites entreprises de création récente pour un encours qui dépasse 2 milliards d’€. 
BNP Paribas met à disposition son savoir-faire  et des compétences techniques 
auprès des créateurs d’entreprise afin de les accompagner dans les étapes du 
lancement de leur projet ; le financement, la gestion et la pérennité de l’entreprise. 
 
BNP Paribas marque également sa présence auprès des principaux acteurs de 
l’accompagnement à la création, au travers d’un certain nombre de partenariats. 
 
 
• Première banque AFB à adhérer en 1998 à Entreprendre en France 

(C.C.I.E.F.), dispositif monté avec les Chambres de Commerce et d’Industrie. En 
Mars 2004 cet accord a été concrétisé, et permet d’offrir un accompagnement de 
proximité aux créateurs. BNP Paribas et les C.C.I ont mis en place des relais 
locaux destinés à faciliter les démarches des porteurs de projets et créateurs 
d’entreprises. 

 
• Seule banque partenaire du concours « Cré’Acc» (2ème édition - 2004), aux côtés 

de l’A.P.C.E. et de l’Ordre des Experts Comptables. Après le succès de la 1ère 
édition-2003 qui n’était que francilienne, ce concours s’est étendu cette année à 
toute la France. Il est destiné à favoriser les projets innovants et récompenser les 
meilleurs créateurs d’entreprises. Cette année BNP Paribas a remis un prix la 
catégorie ‘Jeune de moins de 30 ans’. 

 
• Partenaire de l’A.P.C.E. (2003) lors de l’élaboration d’un guide pratique d’aide à 

la création d’entreprise ; il s’agit d’un CD-ROM contenant des informations pour 
aider les porteurs de projets dans leurs démarches selon les différentes étapes 
de la création / installation d’entreprise. Ce CD est disponible à la fois dans les 
agences BNP Paribas et les centres A.P.C.E. 

 
• BNP Paribas figure parmi les partenaires bancaires pour l’octroi du Prêt à la 

Création d’Entreprise (PCE) qui a été lancé en 2000 par le Ministère des 
Finances. Près de 10 M€ de prêts complémentaires aux PCE de la BDPME ont 
été accordés en 2003 par BNP Paribas. 

 
• Participation à des manifestations telles que ‘le Salon des Entrepreneurs’, ‘Le 

concours des Espoirs de l’Economie’ (ouvert aux entreprises de moins de 3 ans), 
‘Planète PME’, ‘ le salon de la Micro Entreprise’, ‘Franchise Expo 2004’… lors 
desquelles BNP Paribas propose ses conseils aux entrepreneurs et créateurs 
d’entreprises. 


